
   

Garantie de sortie de Suisse – Martigny, le   1/1  

 
  Martigny, le 
 
 
 
 
 
 

Garantie de sortie de Suisse  
 
 
 

 
La personne mentionnée ci-dessous certifie que la personne invitée en Suisse pour 
un séjour touristique d’au maximum 3 mois quittera le territoire suisse au plus tard 
dès l’échéance de son visa. 
 
 
 
 
Nom et prénom du garant : 
 
 
 
 
Nom et prénom de la personne invitée pour un séjour touristique : 
 
 
 
 
 
 
 Signature du garant 


